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Cela ressemble à un feuilleton de mauvais goût : dans 
l’édito précédent, je vous annonçais l’enterrement 
définitif des chasses traditionnelles d’oiseaux 
sauvages… Début octobre, le gouvernement annonce 
sa volonté de lancer des expérimentations pour 
évaluer l’impact réel de ces chasses, et, pour ce faire, 
justifier leur reprise ! La LPO s’y oppose fermement et 
va attaquer les arrêtés préfectoraux. Cependant, 
comme à chaque fois, la faune aura subi les dégâts 
avant que la justice ne soit rendue. Impossible de 
baisser la garde, nous sommes tenus à une vigilance 
perpétuelle.

Heureusement, d’autres nouvelles sont réconfortantes. 
Par exemple l’annulation de la dissolution des 
Soulèvements de la terre puis celle des arrêtés 
autorisant 15 mégabassines en Poitou-Charentes. Ces 
décisions de justice sont cruciales car elles disent la 
légitimité des contestations menées et mettent un 
coup d’arrêt à ces stockages d’eau, fausse solution aux 
épisodes de sécheresse car les ressources en eau vont 
diminuer avec le réchauffement climatique et les 
pratiques agricoles vont devoir s’adapter.

Autre nouvelle satisfaisante, cette fois en Pays de la 
Loire, c’est la condamnation par le tribunal correctionnel 
d’Angers de SNCF-Réseau et SEFA-Environnement 
pour une coupe à blanc ayant entraîné la destruction 
d'habitats et d’espèces protégées, cela en pleine 
période de nidification en 2019. 

SNCF-Réseau ayant fait appel, le jugement n’est pas 
définitif, pour autant ce jugement montre que la 
biodiversité est devenue chose sérieuse pour la justice. 
Toutes ces décisions récentes sont un encouragement 
fort à exiger partout le respect du code de 
l’environnement mais aussi la prise en compte des 
effets du changement climatique et de l’effondrement 
du vivant…

Nous devons continuer à nous mobiliser sur chaque 
arrêté, chaque projet qui porte atteinte à la 
biodiversité et je vous encourage à vous manifester 
dans les consultations publiques, que ce soit à l’appel 
de votre association départementale ou à celui de la 
Coordination régionale LPO Pays de la Loire.

Et nous nous mobiliserons ainsi sans oublier la 
poursuite de nos actions pour la biodiversité, que ce 
soit dans le domaine de la connaissance, de la 
préservation des espèces et des espaces, la 
sensibilisation et la mobilisation citoyenne. Vous 
trouverez dans ces pages quelques exemples du 
travail réalisé par la LPO en Pays de la Loire dans le 
cadre de notre coordination régionale.

Reine DUPAS

Présidente de la Coordination LPO Pays de la Loire

paysdelaloire.lpo.fr
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Héron garde-bœuf - Photo © Olivier Vimont

Journée de cohésion régionale

Le 8 Septembre 2023, c’était… jour de rentrée pour le 
réseau LPO en Pays de la Loire, en présence de nos 
partenaires de Mayenne Nature Environnement. 

Une journée pour faire le point sur l'état d'avancement 
de nos actions 2023 et pour tracer les perspectives 
2024. 

65 personnes (salarié.e.s, élu e.s, volontaires en service 
civique et stagiaires), réunies dans le magnifique cadre 
de la Maison de l'Île Saint-Aubin (49).

Merci à l'équipe de la maison de l'environnement 
d'Angers et à l'association syndicale de l'Île Saint-Aubin 
pour leur accueil. 

Merci aux collègues et aux bénévoles LPO et MNE de 
toute cette force et cette énergie données au réseau.

Renouvellement du Conseil d’Administration 

Suite à l’assemblée générale du 24 Juin 2023, le conseil 
d’administration de la Coordination régionale LPO 
Pays de la Loire a été renouvelé comme suit : 

• Présidente : Reine DUPAS (49)

• Vice-Présidents : Guy BOURLES (44), Vincent 
PIPAUD (85) 

• Trésorier : Jacky MELOCCO (72)

• Secrétaire : Jean-Pierre LAFFONT (44)

• Autres membres : Patrick BERTHELOT (44), Vincent 
CHAUCHET et Evelyne MAILLARD (72), Jean-Pierre 
MORON et Pierre NARBONNE (49), Jean-Guy ROBIN 
et Jean-Noël PITAUD (85)

Mickaël POTARD

Hérons coloniaux nicheurs

Tous les 7 ans environ, depuis 1989, les colonies de 
hérons sont comptabilisées par le réseau naturaliste 
régional. Beaucoup de bénévoles et de structures sont 
impliqués et permettent un suivi quasi exhaustif. La 
dernière enquête a eu lieu en 2020, puis a été 
prolongée en 2021 compte-tenu du contexte sanitaire. 

Le tableau ci-dessous permet de voir l’évolution des 
couples nicheurs de 7 espèces différentes à travers la 
région. 

Au total, ce sont 151 héronnières qui ont été comptabi-
lisées, dont 64 accueillent plusieurs espèces, pour un 
total supérieur à 15 000 nids (voir tableau ci-dessous). 
Un rapport plus complet, avec notamment la 
cartographie des colonies est disponible sur ce lien : 
https://urlz.fr/nWg9 

Tableau : Effectifs nicheurs moyens (nombre de couples) 
des hérons coloniaux comptabilisés en Pays de la Loire 
lors des enquêtes nationales entre 1989 et 2020.

Benoît MARCHADOUR

VIE DE L'ASSO BILAN NATURALISTE RÉGIONAL 

Condamnation de SNCF Réseau pour 
destruction d’espèces protégées : 

une décision qui fera date !

Au printemps 2019, SNCF Réseau commanditait de 
lourds travaux d’entretien (coupes rases) des bords de 
voie ferrée entre Angers et Le Mans, aboutissant à la 
destruction de 6 ha d’habitats d’espèces protégées en 
pleine période de sensibilité. 

Poursuivis en justice suite à une enquête 
approfondie de l’Office Français de la 
Biodiversité (OFB), SNCF Réseau et la 
société sous-traitante SEFA 
Environnement ont été condamnées, le 22 
Août 2023 par le tribunal correctionnel 
d’Angers, à de lourdes peines d’amende : 

450 000 € pour SNCF, pour complicité de destruction 
d’habitats et spécimens d’espèces protégées et 
30 000 € pour SEFA Environnement.

Chaque association partie civile (la LPO Anjou et LPO 
Sarthe pour ce qui nous concerne) voit son préjudice 
réparé à hauteur de 10 000 €.

Une décision qui acte que des travaux significatifs 
engagés sur la végétation en période de nidification 
constituent des délits. Le tribunal a par ailleurs 
ordonné la publication du jugement dans différents 
quotidiens, témoignant de sa volonté d’en faire un 
exemple. 

Une première qui constitue désormais un précédent 
pour les différents gestionnaires d’infrastructures 
linéaires.

En attendant les vaches et les moutons...
Prairie naturelle de l'Ile Meslet - Photo © LPO Loire-Atlantique

https://urlz.fr/nWg9 
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Acquisition de prairies sur une île de 
la Loire par la LPO Loire-Atlantique

Pour soutenir une agriculture productrice de 
biodiversité, la LPO Loire-Atlantique participe à 
l’acquisition d’une île de Loire.

Le réseau régional LPO accompagne les agriculteurs 
engagés pour la biodiversité. Parmi les actions menées 
figure parfois l’acquisition foncière. Ainsi, la LPO Loire-
Atlantique vient d’acquérir 31 hectares sur l’île Meslet, 
sur proposition d’un éleveur Paysan de nature.

Cette île de Loire est située à l’aval d’Ingrandes-Le-Fresne-
sur-Loire, dans le département du Maine-et-Loire, à la 
limite départementale de la Loire-Atlantique. L’acquisition 
se fait évidemment en accord avec la LPO Anjou.

Située en zone Natura 2000, l’île de près de 70 hectares 
est accessible uniquement par bateau. Elle présente une 
petite partie boisée en tête d’île et majoritairement des 
prairies bocagères, typiques du val de Loire. 

Au-delà de l’acquisition, une gestion partenariale 

De nombreux partenaires allient leurs forces sur ce 
projet : la LPO Loire-Atlantique acquiert 31 hectares sur 
l’île et le Conservatoire des espaces naturels (CEN) des 
Pays de la Loire en achète 21 ha.

Ces surfaces seront louées, par le biais d’un bail rural 
environnemental, à des éleveurs voisins déjà engagés 
pour la protection de la biodiversité, confortant ainsi 
l’activité de 3 fermes différentes. De plus, ce bail sera 
établi de manière mutualisée entre la LPO, le CEN et 
les éleveurs : les 52 ha seront gérés en commun par les 
3 éleveurs.

Pâturage extensif et plan de gestion

Le pâturage extensif de moutons et vaches permettra 
de maintenir les prairies naturelles tout en laissant de 
la place à la faune sauvage dans les prairies, les haies 
et sur les berges sableuses de l’île.

Enfin, l’élaboration d’un plan de gestion complétant les 
termes du bail et portant sur la totalité de l’île est 
envisagée à l’avenir. Les réflexions ne font que 
commencer à ce sujet et devront se poursuivre avec 
d’autres acteurs, notamment le Conseil départemental 
du Maine-et-Loire au titre de la gestion de l’Espace 
naturel sensible du val de Loire. C’est donc tout un 
ensemble de partenaires qui s’engagent conjointement 
pour la préservation de ces terres ligériennes.

Cette action est aussi rendue possible par le soutien 
financier de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne, le Fonds 
Vert sollicités par la LPO Loire-Atlantique, et les Fonds 
de dotation ADELUS et ENSEMBLE, sollicités par la 
LPO Pays de la Loire. 

 

Lucile STANICKA & Olivier ORIEUX

Quelques actus du réseau

15 ans de la Fondation RTE 

La LPO Pays de la Loire était présente à Dol-de-
Bretagne les 28 et 29 Septembre 2023, pour fêter les 
15 ans de la Fondation RTE, Mécène du programme  
Paysans de nature®, initié et animé par la LPO en Pays 
de la Loire. Des journées riches d’échanges avec 
d’autres porteurs de projets, autour des enjeux d’une 
transition écologique juste, d’une économie sociale et 
solidaire dans les espaces ruraux. Nous avons ainsi pu 
partager le projet Paysans de nature au sein du village 
des associations. 

Un projet également soutenu en Pays de la Loire par le 
Conseil Régional et la DREAL Pays de la Loire, les 
Fondations RTE, ENGIE, Léa Nature, Ensemble sous 
l'égide de la Fondation de France, ainsi que par les 
Fonds de dotation ITANCIA, ADELUS ainsi que par 
OLGA-VRAI.

Mickaël POTARD

2 nouvelles plaquettes

"Paysans de nature en Pays de la Loire" et "Visites par-
ticipatives de ferme", 2 nouvelles plaquettes à votre 
disposition, disponibles auprès des associations lo-
cales LPO. 

L'Ile Meslet, une île de Loire entre Angers et Nantes - Carte © Openstreetmap

AGRICULTURE ET BIODIVERSITÉ

En attendant les vaches et les moutons...
Prairie naturelle de l'Ile Meslet - Photo © LPO Loire-Atlantique
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Regroupement d'associations Loi 1901 agréées au titre de la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection 

de la nature associant la LPO Loire-Atlantique, la LPO Anjou, la LPO Sarthe, la LPO Vendée.

Prise en compte de la biodiversité 

liée au bâti

Si l’arrivée de l’automne signe la fin de la période de 
reproduction de la plupart des espèces ayant investi 
les bâtiments, les efforts pour améliorer leur prise en 
compte doivent continuer ! 

Le printemps et l’été ont été marqués par 
l’accompagnement de bailleurs sociaux par la 
Coordination régionale LPO Pays de la Loire dans le 
cadre de la convention avec l’Union sociale pour 
l’habitat. Les inventaires sur 17 sites destinés à être 
réhabilités ont permis de définir des mesures pour 
préserver les espèces présentes (Hirondelle de fenêtre, 
Hirondelle rustique, Martinet noir, Pipistrelle commune, 
etc.) ainsi que favoriser la biodiversité sur les bâtiments 
et les espaces verts. 

Des accompagnements ponctuels visant des projets 
au cas par cas ne sont toutefois pas suffisants. La 
sensibilisation semble également essentielle pour faire 
connaître la problématique. En septembre, des 
animations ont donc permis de faire connaître la pro-
blématique visant le grand public, dans le cadre des 
journées européennes du patrimoine, et les salariés de 
bailleurs sociaux non partenaires. Pour aller plus loin, 
une démarche de formation des professionnels est 
lancée !

Former les professionnels de l’aménagement urbain

Début 2023, la LPO France lançait sa formation  
Nature en ville destinée à former les entreprises du 
bâtiment, les architectes ou encore les collectivités à 
l’intégration de la biodiversité dans leurs projets. 

La première mise en œuvre régionale, les 11 et 12 
octobre, a permis à la LPO Pays de la Loire de former 8 
agents de Cap atlantique aux enjeux liés à la 
biodiversité, à appréhender le potentiel d’une parcelle 
et aux démarches à suivre pour l’intégrer dans la 
réalisation de leurs travaux. 

En 2024, la formation des chargés de construction, de 
rénovation et de la gestion des espaces verts est au 
programme d’un partenariat signé avec Podéliha. Ce 
sont et seront autant de personnes conscientes de la 
nécessité d’anticiper et d’inclure une expertise faune-
flore dans leurs projets.

Valentin MAUGARD

BIODIVERSITÉ ET PATRIMOINE BÂTI

Hirondelle rustique - Photo © Hugo Viger

À VOS AGENDAS

Formation "Biodiversité" pour les professionnels de l'aménagement 
urbain - Photo © Valentin Maugard - LPO Pays de la Loire

https://paysdelaloire.lpo.fr/

